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[}IIJIT : .A.RRE]']-] TEi\{PORàIIIU llOIdT'^NT INTEIIDIC t'trON DE LÀ. CltdcLll.AIIOi\
STIT{ LA ITO TJ.I.i] I)F] (]ELLIER[S-I"I,O§" P]INDÂI{T LES I]trdAVA{,X DE
lùll'l,rCT{{)N DE l,A VOIF(IE

LE }&A.IRE DE I-A Ii.IVIERE ENVERSE

VU

VU

VU

VU

VU

a ai n' 82-213 du 2 mars 1982 relative aux drolts et llbertés des collectivités locales, des
départernents et des réE ion s

ja loi n'2004-E09 en date du i3 aoalt 2004 relatlve aux llbertés et respônsabl ltés ocaLes

e Code Général des Coi eci vités ïefl ltoria es

le Code,:ie La Route et notamnrent son lvre lV

Le code de la voirie routlère

a demande présentée par 'entreprise NGE ROUTES de réaLiser es travaux de réfectlon
de la vole cornrnLrnale de « Cellières-Plon »

CONS!DERAN"I qlr'il conv ent d'exécuter ces travaux dans les me leures conditions de sécurité
iani pour Les usaclers de a route o!3 pour 'entrepr se et ses agellts y intervenani,

C0l.l§lDERArlT q,-re dans ces cond tlons il y a Leu d'interdite la c rcu ation de tous es
véhicu es sur ceite voie comnrunaiê

ARRETE

ARTICLË 1 : pendant la pérode dlt '13 nrai 2A24 att 24 met 2a24 nclus, de I h 30 à 17 h 30, la
clrculation cle tous es véhicules sefa lnterdite sur la vole cotnmunale cie « Ce ières-Plon » au
ni,.reau ciL.r chaLet situ,é a! n" 1 185 pour permeitre les travau;l cie réfection cle la volrle Avani B h 30
et après 17 h 30 a vitesse de tols es véhicuies sera lrnitée à 30 kmih. ies dépassenrents et les
stationnen-rents sLrr 'elnp[ise Cu chant er seror]t it'rterdits excelltés po!r es véhlcu es affectés au
chantier.

ARTICLE 2 . l'entreprlse chargée des travaux sera tenue de firettre en p ece et el'rtretenir sous sa
responsabilité et pendant la dLr[ée cju chant er, la slgnallsation diurne et nocturne approprlée à

I état dLr chantler- e ba isage et La mlse en sécurlté d'l chantler. L arrêté 1r enirera en vlgueLlr qu'

après 1a nr se en p ace en place de la signallsation.

AFiTICLE 3 Le présent arrêté sera affiché conformément à a réglementation en v gueuf à chaque
extrémité du chairtier ains que rlans La commLtne de a Rivlère Enverse.

ÂEIiC!E 4 : l\ladame Le l\{af e et ses adjoints llr e Chef de cotps, coinmandant le grcupement
de gendarmerie de la Haute Savoie sont chargés chacLln en ce qul le concerne. de L'exécutlon du
présent arrêté

ARTICLE 5 : Conformérnent à l'art cLe R102 ciu code des tribunattx admlnistratlfs, e présent arrèté
pourra faire l'objet.i'un recours contentieux devant le lr bunal admjnistratlf de Grencble, dans un

Le iValre

Fait à LA RIVIERE ENVERSE le 6 mai 2424

Sylvie ANDRES

déLai de 2 mols à compter de se date de notiflcaijon et de publ cat oIl.


